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Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Presse

En raison des incertitudes liées à la pandémie et de la situation financière compliquée
des médias locaux, la commission des transports et des télécommunications du Conseil
national (CTT-CN) a déposé une motion pour que la presse écrite bénéficie à nouveau
d'un soutien provisoire pour l'année 2022. Ce soutien doit s'inscrire dans la lignée des
mesures prévues dans le cadre de l'ordonnance Covid-19 presse écrite. La CTT-CN veut
permettre aux journaux en abonnement de la presse locale d'être distribués
gratuitement par la Poste, à condition d'être tirés à moins de 40'000 exemplaires et de
ne pas verser de dividendes pour l'exercice 2022. Le Conseil fédéral rappelle
cependant que l'ordonnance Covid-19 presse écrite n'a pas été prolongée au-delà de
2021, car la situation sur le front de la pandémie s'est calmée et permet d'envisager un
retour à la normale pour les médias. De plus, le moment n'est pas adéquat pour prévoir
de nouvelles mesures de soutien, au vu du résultat de la votation sur l'aide aux médias
de février 2022. C'est pourquoi il préconise le rejet de la motion. Au sein de la
commission, onze membres se sont opposés à la motion, contre douze qui l'ont
soutenu. 
En plénum, les arguments du tessinois Marco Romano (centre) ont fait mouche.
S'exprimant au nom de la majorité de la commission, il a souligné que ces mesures ne
s'adressaient qu'à la presse locale, qui est en réelle difficulté financière et subit encore
les contrecoups de la pandémie. En ce sens, cette mesure se différencie de celles
prévues par le paquet d'aide aux médias, selon le député bourgeois. En effet, l'une des
principales critiques au projet rejeté par la population était d'englober les grands
groupes de presse dans le cercle des bénéficiaires, alors que ceux-ci ne connaissent
pas de difficultés financières particulières. Malgré les réticences exprimées par
Christian Wasserfallen (plr, BE) et la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, 97
parlementaires ont accepté la motion, contre 89 qui s'y sont opposé.e.s (0 abstention).
La gauche et le Centre ont permis à l'objet de passer la rampe du Conseil national. 1

MOTION
DATUM: 15.06.2022
MATHIAS BUCHWALDER

1) BO CN, 2022, p. 1191 ss.
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